
LA GUERRE D'ESPAGNE 

Valence et Madrid 
ont été bombardées 

et il y a de nombreux 
morts et blessés 

Valence. 14. - Ce matin, à 10 n 55, 
cinq avions insurges venant de Major
que ont survolé Valence, lançant une 
centaine de bomoes sur le port et les 
quartiers du Qrao et de Nazareth Cinq 
personnes ont été tuées et sept autres 
blessées 

Plus de quarante Domoes sont tombées 
à .jroximite de cinq cargos anglais qui 
sortaient du port, après avoir déchargé 
leurs marchandises Lee gerbes d'eau 
soulevées par les explosions sont retom
bées sur les navires, inondant les ponts 

Le quais du port ont ete endommages 
et des hangars détruits Des chevaux 
qui fuyaient affoles ont été atteints 
par une bombe à grande puissance et 
littéralement déchiquetés Les avions de 
chasse républicains ont poursuivi et mi
traille les appareils insurges, mais ceux-
ci ont pu fuir sans être atteints 

D'autre part, mardi, vers 17 h 30, 
l'artillerie Insurgée a lancé quelques pro
jectiles sur Madrid La plupart des obus 
sont tombes dans le quartier de Valle-
cas situé au sud-ouest de la capitale, 
faisant cinq morts et vingt blessés Par
mi les morts se trouvent trois gardiens 
de ponce et deux enfants, âgés de 10 et 
11 ans. 

Un bateau anglais endommagé 
Valence. 14. — Au cours du bombarde

ment de ce matin, un bateau anglais, 
le c Stanholmo s a ete atteint par une 
bombe au moment où il entrait chargé 
de charbon dans le goulet du port Le 
pont du navire a été endommagé. 

EN PALESTINE 

NOUVELLE ATTAQUE 
DES REBELLES 

SUR LA COLONIE 
DE HANITA 

LES ALLEMANDS 
DE HONGRIE 

FONT CONNAITRE 
LEURS REVENDICATIONS 

La areste allemande espère 
que la gouvernement de Budapest 

déférera aux » désirs modérés 
du germanisme » 

Berlin, 14 — Le Dr Franz Basch. cnef 
de la Ligue des c Allemands de Hon
grie », fondée récemment, a fait des 
déclarations à un correspondant du 
« Voelklscher Beobachter ». 

Il a souligné t la nécessite urgente ». 
dans l'Intérêt même de la Hongrie, d'une 
solution reformant radicalement le trai
tement des nationalistes en Hongrie , 

Tout en se défendant d'être optimiste. 
il a affrmé que ces Allemands sont fidè
les à l'Etat hongrois, et a rappelé la dé
claration du Fuh.-er sur l'intégrité des 
frontières germano-hongroises 

Résumant les revendications alleman
des. 11 a souligné la demande de forma
tions d'instituteurs c allemands racis
tes » dans un établissement allemand, 
la possibilité de publier des journaux 
sans entraves de créer des associations 
dans tous les domaines de 'a vie aile-1 
mande, de faire des collectes et de grou
per les Allemands de Hongrie en un 
parti à eux 

Le c Wcelxlscner Beobachter » tait 
suivre ces déclarations d'un commen
taire exprimant l'espoir que les décla
rations du président du Conseil hongrois 
sur les nationalités en Honarie après 
l'arbitrage de Vienne permettent d'au
gurer que « le gouvernement hongrois 
déférera aux désirs modérés du germa
nisme de Hongrie ». 

Plusieurs leaders arabes ont été 
arrêtés à Naplouse et internés 

dans un camp de concentration, 
mais cette mesure a provoqué 

des manifestations 
Jérusalem, 14. - Au cours de recher

ches effectuées à Naplouse. plusieurs 
leaders arabes ont été arrêtés à titre 
préventif et internés dans un camp de 
concentration Cette mesure a provo
qué des manifestations dans la ville 
La troupe est intervenue et a rétabli 
l'ordre. 

On signale, par contre, la remise en 
liberté dune centaine de personnes dé
tenues dans un camp de concentration 

La colonie de Hanita. près dé la fron
tière du Nord, a été. dans la matinée, 
l'objet d'une nouvelle attaqué des rebel
les. Ces derniers s'acharnent particuliè
rement sur cette agglomération qui cons
titue un point stratégique Important 
pour les opérations des troupes dans le 
Nord Des détachements militaires et 
des surnuméraires sont Intervenus A 
la fin de l'après-midi, l'engagement du
rait encore. 

Des patrouilles militaires 
attaquées dans le nord du pays 
Jérusalem. 14. — La recrudescence 

des incidents de Palestine a été mar
quée aujourd'hui par une attaque diri
gée par un groupe d'une quinzaine de 
rebelles contre les patrouilles militaires 
opérant dans la région du Nord où elles 
poursuivent activement la recherche des 
terroristes Une quarantaine d'arresta
tions ont été opérées à Samarie et aux 
environs de Jérusalem. 

Les grands invalides 
demandent 

au Ministre des Finances 
le relèvement 

de leurs allocations 
Paris, 14. — Le Ministère des Anciens 

Combattants et Pensionnés communi
que : 

M. Paul Reynaud. Ministre des Fi
nances, a reçu, en présence de M. 
Champetier de Ribes. Ministre des An
ciens Combattants et Pensionnés, une 
délégation du Comité, d'Entente des 
Grand Invalides de guerre. 

La délégation a vivement insisté pour 
qu'un rajustement des allocations des 
Grand Invalides soit accordé dans le 
budget de 1939 Dans sa pensée Ce relè- i Emile Ricaux. ouvrier agricole a Bellov-
vement est aussi Justifie pour les grands 
Invalides qu'il 1 est pour les fonction
naires A raison de la hausse continue 
du prix de la vie et 11 ne devrait pas 
dépendre de projets gouvernementaux 
concernant d'autres postés du budget 

Le Ministre des Finances, réservant à 
la délégation le meilleur accueil, a dé
claré qull ne lui paraissait pas possible 
6> procéder, dès le moment présent, au 
relèvement demandé, mais il a promu 

Des lauréats 
du Prix Cognacq-Jay 

dans notre région 
Voici la liste des prix Cognacq-Jay 

pour les familles nombreuses décernés 
par l'Académie française : 103 dotations 
de 30.000 francs sont attribuées par 
l'Académie. 

Prix de 20.000 francs 
NORD. — Lesdeux Maurice - Emile, 

cultivateur à Looberghe, 14 enfants 
vivants : Alavoine Amédée. cultivateur à 
Boulornt-snr-Helpe. 14 enfants vivants. 

PAS-DE-CALAIS.— Balle Alfred-Louis-
Joseph, ouvrier papetier A Wisques. 
16 enfants vivants. . 

SOMME. — Mallart Qeorges-Joseph-
Déslré. ouvrier d'usine, route d'Abbevllle 
à Doullens. 13 enfants vivants. 

Prix de 8.000 francs 
Les prix Cognacq-Jay de 8.000 francs 

ont été attribués aux époux : Lucien-
Léonce Duclos, maçon au Fresnoy-au-
Val (Somme) 10 enfants vivants: Jean-
Baptiste Desremaux. mineur à Esqner-
chln (Nord). 10 enfants vivants: Charles 
Lhote. ouvrier agricole, route nationale, 
à Marck (Pas-de-Calais). 9 enfantsn-W 
à Marek (P.-de-C.) 9 enfants vivants : 
Rœer Dobremez. cultivateur g Ponches-
«fetrnval (Somme). 9 enfants vivants : 
Arthur-Charles-Louts Dleooe. ouvrier ma-
"on à Beaunuesne (Somme). 9 enfants 
vivants : Paul-Wmile-Mareel Arraehjirt. 
manouvrier à Albert (Somme) 9 enfants 
vivant» : Albwt-Ertmonil L*tézé ouvrier 
menuisier a H«ti»ine«»int (Somme) 9 en
fants vivants : Eucrène-Baptiste Lottin. 
maçon à FstrelxMif (Somme). 9 enfants 
vivants 

MM Emmanuel Rovre. menuisier * 
Fannnemhereu<^ (Pns-dp-Oilais). 9 en
fants vivants- Edouard lylrpiix. bou'Ueur 
*i Donvrin (Pas-de-Calais). 9 enfants 
vivants • Paul Boirrnr*». mpr-on a Arma 
9 enfants vivantes : Marcel Régnier doc
ker à Salnt-MarWn-RmilotTie (P.-de-C). 
9 enfants vivants • Robert Delahv. ma-
nouvrter à Salnt-Omer (Pas-de-Calais). 
9 enfants vivants : Oérv-Frlounrrl Par-
mentler chauffeur d'automobile a H^flln 
(Pas-de-Calais). 9 enfants vivants : Pii'l 
Lovertrnè «aram-boulancrT a Calal«-8ud. 
9 enfants vivants : Pernand Caron 
maçon à Coco (Pas-rté-Calals). 9 enfants 
vivants: Fnmrots-Louis Lceil ouvrier 
mineur à Mérteourt (Pas-de-Calais). 

enfants vivants : Emile Drvtnrelin. 
manœuvre a Foormlea (Nord). 9 enfants 
vivants : Louis Oosset. manœuvre à 
Manbevre (Nord). 9 enfants vivants : 
Alfred-Téan-Buntlste D»l«nnov. chauf
feur d'automobile à Roubalx (Nord). 
9 enfants vivants : Jules-Paul-T.ucien La-
force, joums'ier agricole à Zermeieele 
(Nord). 9 enfants vivants : Louis Leroy, 
neintre a Saint-André (Nord). 9 enfants 
vivants : Adoloh»-Lpon-Oérnrd. Journa
lier a Hondaln (Nord) 9 enfants vivants. 
Henri-Jullen-Tosenfl Bmaeehe Journa
lier. Le* Moeres (Nord). 9 enfants 
vivants : Marceau-André Dubuls docker 
k Ronbalx. 9 enfants vivants : Alfred 
Lecocq. chauffeur d'auto a Bétbnne 
(Pas-de-Calais). 9 enfants vivants: Victor 
Nabor. Journalier a Beirk-sur-Mer (Pas-
de-Calais). 9 enfants vivants. Eugène Le-» 
conte, cantonnier auxiliaire a Outreboli 
'Somme). 9 enfants vivants • Louis 
Possier. houilleur à Auchel (Pas-de-
OalslsV 8 enfants vivants (bientôt 9) 

AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
D'AMIENS 

d'envisager avec le ministre des Ancien* .OM'une .jart variable des prix de 8.000 f 

Les élections communales 
ont lieu en Pologne 

Les candidats d'extrême-droite 
mènent une vive campagne 

contre les Juifs 
Varsovie, 14. — Les élections commu

nales qui ont commence voici quelques 
Jours en divers points de la Pologne et 
qui dureront pendant quelques mois ont 
donné Jusqu'à présent selon tes esti
mations officielles 68 % des mandats 
aux candidats du camp de l'Union natio
nale dans les voïvodles de Lublln et de 
Kielce. 

D'autre part, des élections municipales 
doivent avoir lieu dimanche prochain, à 
Varsovie. Une campagne électorale très 
vive est menée par les divers candidats 
et notamment par ceux d'extrême droite 
qui. dans leurs affiches et dans les tracts 
qu'Us font distribuer dans les rues, pro
mettent à leurs électeurs de « balayer 
la capitale de l'élément juif qui devra 
être refoulé dans un ghetto ». Les orga
nisations juives ont dépose à ce sujet 
une protestation entre les mains des 
autorités de Varsovie. 

Nouvel attentat 
politique à Zagreb 

Une cartouche a explosé 
à la porte d'un avocat 

Belgrade. 14. — Une cartouche a 
explose, hier après-midi, devant la porte 
d'un avocat de Zagreb. M. Verk 

On ne déplore pas de victime. On croit 
qu'il s'agit d'un attentat politique. 

LA VISITE DU D SCHACHT 
A LONDRES 

I L NE 8ERA PAS DISCUTE 
OU TRANSFERT EN ALLEMAGNE 

DU FONDS DE LORD BALOWIN 
POUR LES RÉFUGIES 

Londres, 14. - - ' i comité executif du 
fonds Lord Baldwin pour les réfugiés 
dément formellement que le docteur 
Schacht doive discuter, au cours de sa 
visita à Londres, la question du irans-
fert en Allemagne des sommes recueil
lies par le fonds. Le comité affirme que 
ce* tf"""** n'ont Jamais été et ne se
ront Jamais utilisées qu'afin de secou
rir las réfugies après leur départ d'Alle
magne, sauf dans la mesure où il s'agira 
du financement de la partie du voyage 
de osa réfugiés effectuée sur les chemins 
de fer allemands. 

UNE POLONAISE ARRÊTÉE 
A DANTZIG POUR AVOIR 

RETIRÉ SES ENFANTS 
DUNE ÉCOLE ALLEMANDE 

Varsovie, 14. — Le commissariat géné
ral d» Pologne à Dantstg a protesté 
auprès du Sénat de la ville libre contre 
1 arrestation de la Polonaise Agnleszka 
Saule «t de ses dix enfants. 

On sait que cette arrestation fut déter
miné* par la fait que Mme Saule avait 
retiré ses enfants d'une école allemande. 
Cette arrestation avait été suivie de celle 
d* l'instituteur Sigismond Urek et de 
l'tsaSSMStie* Mari» Laakawlec tous deux 

Combattant et Pensionnés. — et dès que 
possible — la recherche des moyens dé 
donner satisfaction aux Grands Invali
des, par des réaménagements Apporter 
sur d'autres postes du Budget des Pen
sions, m 

UNE CLOCHE DE PLUS 
DE ZOO KILOS VOLÉE 
DANS LE CLOCHER 

D'UNE ÉGLISE ITALIENNE 
Rome. 14. — Une cloche pesant plus 

de 200 kilos et remontant au XVII' siècle 
a été volée par des inconnus dans le 
clocher de l'église de Sainte-Anne, à 
Bosco-Chiesanuova, dans la région de 
Vérone Les voleurs ont dû se livrer à 
un long travail pour emporter leur butin, 
dont la valeur est Importante. 

Pour le maintien 
de la ligne 

de chemin de fer 
Berguette - Merville -

Armentières 
(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 

M. de Monzie. ministre des Travaux 
publics a reçu. hier, une Importante 
délégation composée des personnalités 
suivantes : MM Mahieu. de la Orange. 
Roussel, des Rotours, sénateurs du 
Nord : Lefebvre du Prey Delesalle. Far-
Jon. Elby. Bachelet sénateurs du Pas-
de-Calais ; Plichon député du Nord ; 
Paul Thellier de Diesbach. Alphonse 
Tellier. Isore de SamWust. députes du 
Pas-de-Calais et M. Albert Quille, maire 
de Merville 

Etaient également présents les maires 
des communes suivantes : Isbergues, 
Saint-Venant cilonne. La G orgue Estat-
res, Le Ooulieu. Fallly, Neuf-Berqum, 
Erquingham, Laventie. 

La délégation était venue, sur 1 "initia
tive de M. Albert Quille, exposer à M. de 
Monzie. les raisons majeures pour les
quelles 11 y a lieu de maintenir la ligne 
de chemin de fer Berguette-Merville-
Armentiérea dont la suppression avait 
été décidée le 21 octobre dernier par le 
Comité technique des transports du 
Nord. 

L'une des principales raisons réside 
dans le fait que la ligne dont 11 s'agit, 
a un trafic ouvrier assez Important En 
effet elle amène chaque matin à Mer
ville près de 350 ouvriers et les ramène 
chaque soir chez eux. La délégation a 

en-Santerre (Somme) 8 enfants vivants 
(bientôt 9) : Josenh Villeman. cultiva
teur à Vieille - Erllae (Pas-de-Calais), 
8 enfants vivants (bientôt 9). 

Parts des prix de 8.000 francs 
Conformément au désir exprimé par 

M. Gabriel Cognaca et afin de se con
former plus complètement aux inten
tions des foncateurs. il a été décidé 

serait, réservée à des candidats qui 
raient part-ru.îérement recommandâmes 
« par leur jeunesse ou pour d'autr«>s 
considérations ». aux époux : Marcel De-
fraeye. emDoj-» de commerce à Mons-
an-Barceul (Nord) 8 enfants vivants : 
Maurice Rlcharo chef d'équipe à Fa-
mars (Nord). 8 enfants vivants : André 
Dusart. employé aux écritures a la gare 
de Lille, à Lomme (Nord), 7 enfants 
vivants : Gaston Dewet. contremaître a 
Coutogne (Pas-de-Calais), 8 enfants 
vivants. 

L'affaire de la mort 
tragique 

de M. Emile Saison 
à Lille 

Le commissaire a fait expliquer 
sur place à la cabaretière 

comment, selon elle, les faits 
se sont déroulés 

Rappelons, en quelques mots, cette 
triste affaire. Un fonctionnaire de l'ad
ministration des P.T.T. est mort dans la 
matinée du samedi 10 décembre, des 
suites des coups reçus le 3 décembre 

n s'agit de M Emile Saison, courrier-
convoyeur marié, père de deux enfants 
et demeurant SI rue Saint-Hélène, à 
Saint-André, près de Lille. 

Le Parquet de Lille a été saisi, le ma
tin même, de la mort du postier. 

L'autopsie a eu lieu dimanche matin. 
Elle révèle que la fracture du crâne qui 
a entraîné la mort est consécutive à des 
coups portés sur la tête du malheureux 

Il y a un témoin, un passant impar
tial, et qui s'appelle M. Charles Prison 

Il a vu une femme frapper le postier, 
tandis que le mari de cette femme tenait 
l'homme à la gorge. 

Hier. M. le commissaire Desmoulins, 
continuant son enquête, a, de sa propre 
initiative. Interroge la femme que le té
moin a vue frappant le postier. 

Le commissaire a enregistré les décla
rations de cette personne et s'est rendu 
avec elle sur les lieux pour lui faire 
t mimer » la scène, telle que cette per
sonne la raconte. 

fait ressortir que la suppression de la 
ligne Serguette • Merville - Armentières 
porterait gravement atteinte aux Intérêts 
des communes desservies, n en serait 
d'ailleurs de même pour le parcours 
Salnt-Omer-Berguette. 

M de Monzie a écouté avec la plus 
bienveillante attention l'exposé qui lui 
a été fait par la délégation et a promis 
de reconsidérer la question 

DEUX ANS DE PRISON 
A L'ABBÉ DACHOWSKI 

Inculpé d'introduction frauduleuse 
d'étrangers en France et d'emploi 

de faux contrats de travail 
L'importante affaire de faux contrats 

de travail et d'Introduction frauduleuse 
d'étrangers en France dans laquelle est 
Impliqué l'abbé Dachowski, aumônier 
de la mission polonaise à Amiens, a été 
appelée, aujourd'hui, devant le tribunal 
correctionnel d'Amiens présidé par M. 
Karambrun. On sait que les escroque
ries commises par l'inculpé atteignent 
des centaines de mille francs. 

Des faits 
C'est en 1934 que l'abbé Dachowski 

arriva en France pour prendre la direc
tion de la mission polonaise. Cette or
ganisation qui prit d'abord le nom de 
« Protection Polonaise » s'occupait ainsi 
que son nom l'indique d'aider les Polo
nais vivant en France. Elle avait notam
ment pour fonctions d'établir les de
mandes de passeports et de faciliter le 
placement des Polonais. Les bons offices 
de la mission polonaise étaient en prin
cipe entièrement gratuits. Elle acceptait 
cependant des dons pour l'entretien de 
la Mission 

D'importants bénéfices frauduleux 
Telle était l'organisation que trouva 

l'abbé Dachowski quand il la prit en 
mains. Il ne tarda pas è en modifier le 
rôle et à en tirer d'importants bénéfices 

L'abbé Dachowski qui avait fait l'achat 
d'une somptueuse voiture américaine et 
qui avait acquis une propriété avait de 
grands besoins d'argent. Aussi 11 n'hésita 
pas à transformer la mission en bureau 
de placement. 

Dachowski parcourait les campagnes, 
allait trouver les cultivateurs sous des 
prétextes divers et leur demandait s'ils 
n'avaient pas besoin d'ouvriers. Si le 
cultivateur sollicité répondait en acquies
çant, l'abbé Dachowski lui présentait un 
contrat en blanc et le lui faisait signer 
sans que l'intéressé en ait même pris 
connaissance 

Dès le lendemain même, parfois, le 
cultivateur voyait arriver chez lui un 
ouvrier polonais pour occuper la place. 
Les formalités n'avaient pas eu le temps 
d'être accobplies bien entendu. 

Introduction d'étrangers 
Et pour cause... L'abbé Dachowski 

avec le contrat en blanc faisait entrer 
en France d'autres Polonais qui, a leur 
arrivée, trouvaient la place prise. Ainsi 
les garanties prévues au contrat et qui 
avalent déterminé l'ouvrier à venir ne 
jouaient pas en sa faveur. 

Et le malheureux qui avait payé de 
1.000 à 3.000 fr. les services de l'abbé 
Dachowski, qui avait fait les frais d'un 
voyage coûteux se trouvait sur le pavé 
sans un sou. 

Les plaintes n'empêchaient pas l'au
mônier polonais de poursuivre son trafic. 
Il avait organisé sa propagande en Polo
gne et il recevait des centaines de lettres 
de compatriotes lui demandant un em
ploi en France. A tous 11 répondait : 
« J'ai trouvé la place qu'il vous faut. 
Ci-joint un contrat de travail, veuillez 
rembourser le montant de mes démar
ches ». 

On conçoit qu'en peu de temps l'abbé 
Dachowski ait réussi à escroquer des 
centaines de mille francs. 

Prudent, l'aumônier avait pris l'habi
tude de ne jamais recevoir ses dupes à 
leur arrivée en France. 

Et ses affaires prospéraient tant et si 
bien qu'il prit l'habitude de faire signer 
à un même employeur plusieurs contrats 
pour un seul ouvrier assurant qu'il était 
nécessaire d'établir quatre ou cinq exem
plaires. 

Un beau Jour cependant, la Justice 
s'émut des plaintes qu'elle recevait des 
parents des malheureux expatries et 
ainsi exploités, et une instruction fut 
ouverte. Elle fut concluante. L'abbé Da
chowski fut arrêté et il comparait au
jourd'hui sous la triple Inculpation d'es
croqueries, abus de confiance et infrac
tion au code du travail. Il est défendu 
par M» Jean Mahlu 

Les débats 
Naturellement lorsque commence l'au

dience la foule est nombreuse ; l'abbé 
Dachowski qui était en liberté provi
soire, est vêtu d'un costume gris sombre, 
il est très calme. 

Le président Karambrun l'Interroge 
l'inculpé répond en quelques mots sur 
son identité, mais il garde le silence lors
qu'on lui demande des détails sur l'orga
nisation de sa mission polonaise. 

Durant tout l'interrogatoire, il gardera 
le mutisme le plus complet, ce qui lui 
vaudra de la part du président de sévè
res admonestations. 

Les quelques 300 témoins convoqués à 
l'Instruction ne comparaissent pas à la 
barre, on entend seulement les experts 
qui examinèrent les pièces trouvés chez 
l'inculpé. On apprend rien de nouveau. 

M- le substitut Delestre se contente 
de demander la peine la plus sévère qui 
puisse être Infligée pour un tel délit. 
C'est-à-dire cinq ans de prison. 

Une suspension d'andience a lieu alors. 

LE VERDICT 
A la reprise M* Mahlu plaide pour 

l'inculpé. Il démontre que bien des faits 
ne sont pas prouvés, que si pour certains 
cas il y a peut-être eu escroquerie, tous 
les Polonais qui pour trouver du travail 
avalent dû verser une certaine somme 
ont été remboursés. Le détenseur s'atta
che ensuite à discuter Juridiquement et 
conclut en demandant l'indulgence du 
tribunal. 

Après une courte délibération le tri-
nal condamne l'abbé Dachowski à deux 
ans de prison avec sursis. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

SPORTIFS, 
LISEZ LE SAMEDI 

LES SPORTS DU NORD 
le plus complet 

dea régionaux sportif» 
40 centimes 

PREMIERE ONAMBRE CIVILE 

La ville de Lille et l'Etat paieront 
las dégâts occasionnés par 

l'occupation 
de la Grande Brasserie an 1936... 

Lors des conflits de 1838, des individus 
étrangers à rétablissement t occupè
rent » les locaux de la c Grande Bras
serie», boulevard Montebello, à Lille. 
L'accès de la brasserie fut interdit à 
quiconque. Cent soixante quinze mille 
kilos de malt, qu'il eut fallu utiliser 
tout de suite, furent rendus inutilisables 
Des poursuites furent engagées qui abou
tirent devant le tribunal civil de Lille, 
à un Jugement qui débouta la Grande 
Brasserie. 

La Cour d'Appel devant laquelle l'affai
re fut portée, a rendu son arrêt lundi, 
par l'organe du président de la pre
mière chambre, M. Mirande. 

Elle avait entendu, auparavant M" 
Allaert au nom de la Grande Brasserie : 
Meignlè, pour la ville de Lille : Molthy, 
pour l'Etat et l'avocat général Bousquet. 

L'arrêt précise que bien qu'il n'y eut 
point d'émeute, la ville et l'Etat sont 
responsables ; il souligne l'illégalité de 
l'occupation, manifestation susceptible 
d'amener un bouleversement de l'ordre 
social. 

Le Jugement de Lille est réformé. La 
ville de Lille et l'Etat sont condamnés 
a verser 83.031 fr. 75 d'indemnité a la 
Grande Brasserie. 

...La tille de Marcq-en-Baroral 
et l'Etat paieront les dégâts 
occasionnés par l'occupation 

de la maison Delespaul-Havez 
A la même époque, la société Fran-

chomme et Fauchille. ancienne maison 
Delespaul-Havez, était également occu
pée. L'on y commit des actes plus gra
ves, l'on pilla, vendit ou distribua une 
partie du stock de marchandises. L'on 
fabriqua du pain, avec la farine, le char
bon, le coke et l'essence de l'établisse
ment. 

Le tribunal de Lille condamna la ville 
de Marcq-en-Barceul et l'Etat au paie
ment de 101.454 fr. de dommages-inté
rêts à la société Fauchille et Franchom 
me. Devant la Cour, intervinrent M-
Robyn, pour la société plaignante , 
Vanhoucke, pour la ville de Marcq. et 
de Lauwereyns. pour l'Etat. 

Le Jugement a été confirmé < attendu, 
dit l'arrêt que la ville de Marcq-en-Ba
rceul qui avait gardé la disposition de 
la police locale, et l'Etat français 
s'étaient abstenus de faire cesser les 
faits dommageables, 11 échet de décider 
que l'Etat contribuera pour moitié dans 
le paiement des dommages-intérêts mis 
S la charge de la ville, conformément 
à la loi de 1884. » 

L'ARRESTATION 
D'UN DANGEREUX 

FRAUDEUR A CAMBRAI 

QUATRIEME CHAMBRE 
CORRECTIONNELLE 

Le beurre et la margarine 
à Sainghin-en-Mélantois 

La cour a confirmé un Jugement du 
tribunal de Lille, qui a condamné M. 
Carette. marchand de beurre à Sain-

fhln-en-Mélantois. a six mois de prison, 
.000 fr. d'amende et 300 fr. au Syndicat 

des négociants en beurre. 
M. Carette vendait de la margarine 

d'une absolue pureté sous le nom de 
beurre. 

Une audience solennelle 
Au cours d'une audience solennelle de 

la Cour, qui s'est déroulée dans la salle 
du parlement de Flandre. M. Lauverjat, 
nouveau conseillei à la Cour, a été ins
tallé dans ses fonctions. 

M. Lauverjat remplace M. Boutai, qui 
vient de prendre sa retraite. 

ELECTIONS A LA CHAMBRE 
DE MÉTIERS DU NORD 

Conformément à l'article 1er de l'ar
rêté préfectoral du 5 novembre 1938, la 
Commission de recensement général des 
votes émis le 11 décembre 1938. pour le 
renouvellement partiel des membres de 
la Chambre de Métiers du Nord, s'est 
réunie a la Préfecture du Nord, en séan
ce publique, le mercredi 14 décembre. 
à 10 h., sous la présidence de M. Le 
Friec, vice-président du Tribunal civil 
de Lille. 

Assistaient a la séance comme mem
bres de la Commission : MM. Couteaux, 
vice-président du Conseil général du 
Nord ; Goniaux, Degroote. Lorthioir, 
conseillers généraux du Nord. 

Après avoir rappelé qu'aux termes de 
l'article 8 de la loi du 36 juillet 1935, les 
nominations sont acquises au premier 
tour de scrutin à la majorité relative, 
M le président de la Commission de 
recensement a proclamé ainsi qu'il suit 
les résultats du recensement opéré par 
ladite Commission : 

ARTISANS MAITRES. — Ire catégo
rie : Debarville René, 815 voix, élu : 
Dislaire Raymond. R05. élu ; Guidon 
Raymond. 205 : Langrand Emile. 206. 

8e catégorie : Bacque Edmond. 1.261 
voix, élu ; Boda Louis, 1.261. élu : Rots 
Emile, 824 : Poulain Alfred. 823 : Dû
ment Oscar, 617 : Boutry Georges. 616. 

3e catégorie : Crépln Etienne. 436 v.. 
élu ; Malbranque Eugène. 436. élu ; 
Guillotin Louis. 208 : Constant Léon, 
206 : Labitte Edmond. 166 : Titillon Dé
siré. 166 

4e catégorie : Delvallée Edouard. 881 
voix, élu ; Foulon Jean-Marie, 876. élu ; 
Cartier Clément. 482 : Vaudeville Jean. 
474 : Symoens Victor. 327 ; Ammeloot 
Maurice. 324. 

Se catégorie : Verstraete Ravmonde. 
763 voix, élu ; Glelen Clément. 757. élu • 
Départs Camille. 169 ; Natiez Félix. 168 . 
Dellys Gabriel, 139 : Mme Desbouvrles 
Cécile. 139. 

6e catégorie : Molson André. 765 voix. 
élu : Béghln Emile. 754, élu ; Debruyne 
Pierre. 684 : Saubot Gratien, 660 : Iter-
bèke Paul. 433 : Doutrelulngne Pierre. 
427 voix 

ARTISANS COMPAGNONS. — Ire 
catégorie : Dehen Moïse. 55 voix, élu : 
Weber Auguste. 51. 

2e catégorie : Dumazy Jean, 239 voix. 
élu ; Tlbaux Emile. 167 : Gautier Abéï 
87 voix. 

3e catégorie : Bonté Gaston. 43 voix. 
élu ; Boursette Jean, 39. élu ; Guillo-
chain Edmond, 22 ; Lésion Camille. 21 : 
Vergln Henri. 17. 

4e catégorie : Dupre Pierre, 107 voix, 
élu ; Mairesse Marius. 91 ; Buret Fer-
nand. 52 

Se catégorie : Nicole Ernest. 86 voix, 
élu : Mlle Duquénoy Geneviève, 75 

6e catégorie : Aelbrecht Edmond. 36 
voix, élu ; Sohier Marius. 21 : Vanou-
trive Louis, 18. 

iSJITE DE LA PREMIERS PAGE) 

Il était interdit de séjour, était rede
vable de sommes d'argent envers le Tré
sor et, au premier chef. 11 était sous le 
coup d'un mandat d'arrêt émanant du 
parquet de Montdidier (Somme). En 
effet, en mars 1936. il avait été con
damné, par le tribunal de cette ville, à 
deux ans de prison, à raison d'une af
faire de fraude de 2.000 fr. de tabac 
belge, à Rosi«res-en-Santerre (Somme).' 

Tonchart faisait-il partie de l'expédi
tion de dimanche ? C'est possible. En 
tout cas. la chose ne tardera pas à être 
éclaircle Ce qui est certain, c'est que 
l'opération menée mercredi matin, à 
Cambrai, d'accord avec les services de 
la douane et la police locale qui le 
filaient depuis plusieurs Jours, a pleine
ment réussi, et qu'il se trouve sous les 
verrous. 

Pris au gîte 

« DÉDÉ ET DOUDOU » LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

M. le lieutenant Braud. commandant 
la brigade de douanes de Cambrai, avait 
avisé de la chose M. le capitaine des 
douanes Gamier, du Quesnoy, et avait 
pris toutes dispositions avec M. Glllet, 
commissaire de police, en vue d'une des
cente concertée au domicile du Tonchart, 
rue du Comte-d'Artois, où, on le suppo
sait, le fugitif pouvait avoir été cher
cher asile. 

Mercredi donc, vers 10 n. 30, la souri
cière s'organisait. Le capitaine Garnier, 
le lieutenant Braud, le brigadier 
Deshayes, le sous-brigadier Auffret, les 
préposés Gironimi, Delsart. Lengrand, 
Léger, Delzenne. le chauffeur Marouzé, 
du Quesnoy, accompagnés de MM. Glllet. 
commissaire de police, Launoy. brigadier 
et Hary agent du service de sûreté, se 
rendaient chez Toncnart. 

Tandis que douaniers et policiers cam-
brésiens se mettaient aux aguets der
rière la maison, dans les Jardins et sur 
le bord du canal, le commissaire et les 
gradés des douanes se présentaient à la 
porte, accompagnés d'un serrurier, ceci 
à toutes fins utiles. Mais l'homme, qui 
était bien à l'intérieur, s'empressa de dé
guerpir par les dépendances où, malheu
reusement pour lui. il fut aussitôt pris 
en chasse par ceux sur qui il comptait 
le moins. 

L'idée de la souricière était donc bonne 
et la connaissance des lieux, élément in
dispensable en la circonstance, rendait 
nécessaire la présence des policiers cam-
brésiens. 

Une chasse à l'homme 
C'est alors qu'une chasse à l'homme 

s'organisa, au signal d'un coup de sif
flet... Et. à travers Jardins, clôtures, fos
sés, ce fut une poursuite en laquelle la 
tactique et la vigilance, et même le grim
per et le courir, mirent de sérieux atouts 
du côte des poursuivants. 

Tonchart avait eu jusqu'alors l'avan
tage, quand 11 sentit derrière' lui un 
douanier qui le serrait de près ; il n'hé
sita pas à se jeter dans un fossé plein 
d'eau et de vase, où il s'enfonça Jusqu'au 
cou. 

Ce fut alors le dernier acte de cette 
poursuite mouvementée et en dépit du 
désir du fraudeur qui disait : « Non 

E C H O S 
et CARNET 

17. 
SoKll : Lever, 7 h. S« ; coucher. 19 h 52 
Lune : Lever, 0 b 56 ; coucher, 12 n, 

Saint du jour : Saint Mm'»-
METEOROLOGIE. - St.tUn <M LJIH ! 

Otxerveuona faite» M 14 décembre, à 1< n. 
45 : Baromètre : 762 mm. S ; hauaae depuis 
la veille, à 17 h. «5 : 1 mm. 5 : Thermo
mètre : Fronde : S 8 ; Minima : t* : "J1"" 
ma : 11.6 ; Etat hygroméurique : 90 ; 
Hauteur d'eau tombée depuis la veille, a 
17 h. 45 : 0 mm. 6 ; Direction du vent : 
Sud : Force : Faible ; Direction dea nuages : 
Sud-Oue«t . Etat du ciel : Couvert ; Pré
visions pour aujourd'hui : Temps maussade 
généralement couvert. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
Région Nord : Petite* pluies nocturnea, 
suivies d'êclaircies ; nombreux brouillards 
matinaux se dissipant lentement ; aaaax 
belles éciaircies l'après-midi ; vent varia
ble, faible. Le minimum de température 
aéra an baisse d* 2 à 3 degréa par rapport 
à celui de la veille. 

DEUIL. — Nous apprenons la mort. A 
Lezennes. de Mme Adelphine DELRUE 

La défunte était la mère de M K. Fiolet. 
membre de la Ligue du Nord d* Football 
et de la Fédération Française de Boxe, et 
la belle-mère de M. Emile Gremaux. diri
geant de ces deux organismes sportlfs-

Les funérailles auront lieu à Lezennes, 
le vendredi 16 décembre, a 10 heures 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
• n f a m i l l e . . . 

LE MONDE A L'ENVERS 
Comment un homme peut-il se sus

pendre à une chaîne accrochée au sol 
au-dessous de lui ? 

Vous trouverez la réponse 
plus loin 

TRIBUNAL MILITAIRE DE LILLE 
AUDIENCE DU 14 DECEMBRE 

Un* série d'insoumis. — Convoque 
pour effectuer une période d'exercices 
au 1er régiment du génie, à Strasbourg, 
le 19 octobre 1937 Gabriel Lobry, de la 
classe 1925. recrutement de Laon, ne ré
pondit pas à l'ordre d'appel. D'après ses 
parents, il était parti en Espagne depuis 
près d'un an et servait dans les rangs 
gouvernementaux. 

Déclaré insoumis le 11 décembre 1937. 
il fut condamné par défaut, le 19 mai 
1938. Sur opposition, il a encouru, hier. 
3 mois d'emprisonnement. 

— Henri Largillier. classe 1925. recru
tement de Lille, qui a servi cinq ans aux 
chasseurs d'Afrique et aux spahis, avait 
été convoqué pour accomplir une période 
d'exercices ie 6 septembre 1937 N'ayant 

laissez-moi mourir ». il fut tiré du fossé I P a s o b e i a c e t ordre d'appel, il fut égaie 
et emmené au poste de police de Cam
brai. Là. il se débarbouilla et changea 
dé linge... opération combien Indispen
sable 

Au poste de police 
Durant l'après-midi. 11 fut garde a 

rue avec un intérêt tout particulier, car, 
on le connaissait. Habile, intelligent, 
ayant pais d'un tour dans son sac. tel 
est cet homme qui s'est mis hors la loi, 
alors qu'H aurait pu très facilement avec 
les moyens dont il disposait, se faire une 
existence combien plus calme 

Quand on lui pose des questions rela
tives à son état actuel. 11 dit : t Voilà 
vingt-cinq ans que Je devrais être mort., 
alors, maintenant Je guis philosophe...» 
A cet égard, il fait évidemment allusion 
à sa conduite et à celle de ses parents 
au cours de la grande guerre, ayant 
pris une grande part dans l'espionnage, 
ce qui vaut qu'une rue de .a Neuville-
St-Rémy porte le nom de son père 

ment déclaré insoumis et condamne par 
défaut. 

Sur opposition. Largillier, qui était allé 
aussi combattre en Espagne, a été con
damné â 3 mois d'emprisonnement 

— Ernest Oichon. de la classe 1933. 
recrutement de Valenclennes, était pour
suivi pour un semblable délit. Condamné 
par défaut pour insoumission, il forma 
opposition. Il déclara être allé aussi en 
Espagne II a énoeurtr 3 mois cFempri-
sonnemeni 

— Le réserviste P. A., du recrutement 
de Lille, convoqué pour une période de 
réserve au camp de Sissonne. le 7 mars 
1937, ne s'est pas conformé à cet ordre. 
Déclaré Insoumis, il fut condamné par 
défaut le S mal 1938 

P. A., qui s'était rendu en Espagne, 
forma opposition. A la suite d'un vice 
de procédure en l'espèce la notification 
irrégulière de l'ordre de route, il a ete 
acquitté. 

Acquittement. — Incorporé, le 25 août 
Malheureusement, si à ce moment sa I 1926. au 43' régiment d'infanterie à Va-

conduite fut héroïque, il n'en fut pas de ! lenciennes. le soldat B E. obtenait une 
même par la suite et il a acquis une I permission de 24 heures valable pour le 
autre célébrité, dan* le domaine de la I 3 octobre 1926 et pour Anor A l'issue 
fraude et du trafic d'armes On se sou
vient de la fameuse affaire de trafic 
d'armes de guerre de Chimay en 1937. 
Il n'était pas le moins important per
sonnage compromis alors, et il purgea 
en Belgique, la peine de prison à laquel
le il fut condamnée. 

Tonchart participa-t-il à la fameuse 
scène d'enlèvement d'Hermies ? Jus
qu'à présent, il n'a pas encore été inter
rogé sur cet épisode, mais, si les rensei
gnements recueillis par les gendarmes 
de Bertincourt auprès des victimes des 
« gangsters ». sont exacts, il pourrait 
bien en être ainsi, d'autant plus que son 
nom fut prononcé... 

Quoiqu'il en soit, il est hors de doute 
que Jean-Baptiste Tonchart. retombé 
entre les mains de la Justice, aura a 
purger plusieurs années de prison à rai
son de faits antérieurs, notamment l'af
faire de Montdidier et dettes envers le 
Trésor. 

Un mandat d'amener 
A la fin de l'après-midi, alors que J -

Bte Tonchart se trouvait toujours au 

de cette permission. B. E. ne rejoignit 
pas son corps. Le 29 septembre 1938. il 
se présenta volontairement à la gendar
merie d'Avesnes 

Ne en France d'un père belge, ce sol
dat était devenu français faute d'avoir 
répudié cette nationalité avant l'âge de 
22 ans. Mais, comme 11 avait satisfait 
entièrement à la loi de recrutement en 
Belgique où il avait été incorpore en 
Juillet 1919 et conformément aux dispo
sitions de l'article 8 de la convention 
franco-belge du 12 septembre 1928. B. E.. 
qui1 a pu Justifier avoir été dispense 
du service actif en France, a été ac
quitté. 

Les difficultés du sergent-chef. — 
Pendant deux heures entières furent évo
qués les débats d'une affaire de vol et 
de recel dans laquelle était poursuivi le 
sergent-chef Ritche, du 1" régiment 
d'infanterie, en garnison à Avesnes. 

Ce sous-officier aurait tenté de déro
ber de l'argent à des soldats de son 
unité. On l'aurait vu dans des chambres 
fouiller les vêtements d'hommes de 
troupe. Il s'était fait remettre, en outre, 

poste en l'attente de comparaître devant I u n certaine quantité ae pommes par un 
le magistrat cambrésien. l'on apprenait ! soldat qui avait la garde de ces fruits. 
qu'un mandat du Parquet d'Arras ve
nait d'arriver 

Par conséquent, il apparaît donc cer
tain qull participa à l'affaire d'Her
mies, c'est en tous cas l'opinion des ma
gistrats artésiens et sûrement, il sera 
transféré dans cette ville, dans un délai 
très court. L. DELILLE. 

L'enquête se poursuit 
Vers 17 h.. Jean-Baptiste Touchart 

était conduit devant M. Qailly. Juge 
d'instruction et après un bref interro
gatoire d'identité il était écroué à la 
maison d'arrêt. Il n'est pas impossible 
qu'en ces Jours prochains, d'autres 
complices le rejoignent. En tout cas. 
l'enquête va se poursuivre dans ce sens 
et en vue de mettre en lumière les agis
sements d'individus appartenant au 
même milieu. 

LE DRAME 
DEBOUSIGNIES-SUR.ROC 

(SUITE D l LA PREMIERE PAGE) 

Les constatations faites à l'autopsie, 
par M. le docteur Triqueneaux. médecin 
légiste, rendaient encore plus trou
blantes les explications données par le 
Jeune homme, qui affirmait que c'était 
accidentellement qu'un coup parti de 
son fusil avait tué Maurice Bonnot 

Hier matin le parquet de Charlerol 
recevait de M. Brioux. Juge d'instruc
tion, un mandat d'arrêt concernant Ger
main Brice Les gendarmes de Beaumont 
se mirent aussitôt en campagne et. vers 
9 heures du matin Price était arrêté à 
Leval-Chaudreville. près de la frontière 
française, à son domicile. 

Price ne manifesta aucun résistance. 
Il se contenta de renouveler ses déclara
tions concernant 1' «accident». 

« Je franchissais la baie derrière Bon
not, a-t-il dit. quand, soudain. J'ai tré
buché. J'ai voulu retenir mon fusil que 
Je tenais sur l'épaule et qui glissait. J'ai 
dû appuyer par Inadvertance sur la gâ
chette au moment où l'arme tombait... » 

Ce n'est que sur les lieux mimes que 

Le sous-officier qui ne reconnaissait 
que le recel des pommes, et niait avoir 
tenté de dérober l'argent de militaires 
sous ses ordres, a été condamné à deux 
ans d'emprisonnement. 

L'odyssée d'un déserteur, — Emile Re-
neter, du 43* R.I. quittait, le 28 Juillet 
1938, la caserne Négrier, à Lille, sans 
autorisation de ses supérieurs Porté dé
serteur. Il fut arrêté, le 7 août, à Saint-
Hlppolyte, à proximité de Pontarlier 

Ce militaire avait réussi à se faire 
véhiculer dans la région de l'Est, pas
sant notamment à Bar-le-Duc. Nancy 
Epinal et Beifort. Bien entendu, il avait 
abandonné ses vêtements militaires et, 
parait-il. avait cambriolé une villa im
portante. 

Le tribunal a condamné Reneter à 
18 mois d'emprisonnement avec confu
sion, une peine de 10 mois lui ayant 
été Infligée antérieurement. 

Lé bien d'autrul. — Louis Deracinois. 
du 608* régiment de chars de combat, 
a dérobé des bougies, des bandes mol
letières, un ceinturon, une bague et quel
ques cartouches. Il a encouru un an 
avec sursis 

Lé devoir. — Poursuivi pour n'avoir 
pas accompli une période d'exercices de 
16 Jours Etienne Rotsaert. de la classe 
1926. du recrutement de Chaumont, a 
été condamné à 8 Jours avec sursis. 

L e Réve i l 28 P«I«s 
Il lustré O-SO 

parait le MERCREDI 
EN VENTE PARTOUT 

l'on pourra vérlfiei la version donnée 
par Price et que l'attitude de celui-ci 
rend d'autant plus suspecte, sans parler 
des constatations' précédemment faites. 

Germain Price a été amené, vers midi, 
au parquet de Charlerol. qui l'a fait 
écrouer à la maison d'arrêt en atten
dant que soit effectuée l'extradition qui 
va être demandée par les autorites Judi
ciaires françaises 


